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Faits : 

A.  

A._______ est un ressortissant brésilien né le 26 juin 1986. Il est entré la 

première fois en Suisse en 2010 en vue d’un séjour de vacances. 

B.  

Le 5 décembre 2010, l’intéressé a sollicité, auprès de l’Office cantonal de 

la population à Genève (ci-après : l’OCP), l’octroi d’une autorisation de sé-

jour à des fins de formation. A cet égard, il a manifesté sa volonté de suivre 

des cours de français pendant une durée de deux ans. 

C.  

Le 4 mars 2011, l’OCP a refusé de délivrer à l’intéressé une autorisation 

de séjour pour études. 

D.  

Par jugement du 8 mai 2012, le Tribunal administratif du canton de Genève 

a rejeté le recours formé contre la décision de l’OCP du 4 mars 2011. 

E.  

Par courrier du 23 juillet 2012, l’OCP a imparti à l’intéressé un délai de 

départ au 23 septembre 2012 pour quitter la Suisse.   

F.  

Le 1er août 2019, l’intéressé a fait l’objet d’un contrôle alors qu’il se trouvait 

en situation illégale en Suisse. Lors de son audition, l’intéressé a invoqué 

sa situation familiale et son parcours de vie au Brésil ainsi qu’au Pérou. Il 

a déclaré qu’il était venu en Suisse en 2010, que sa demande d’autorisa-

tion de séjour pour études avait été refusée et qu’il avait quitté la Suisse 

pour retourner au Brésil. Il a indiqué qu’il était revenu en Suisse « quelques 

mois plus tard », qu’il avait travaillé « quelques mois à Genève » sans 

autorisation et avait logé chez sa sœur, ressortissante suisse. Il a en outre 

fait savoir qu’il était retourné au Brésil « après quelque temps », qu’il avait 

travaillé dans son pays dans la restauration jusqu’au mois de mars 2017 

et qu’il était revenu en Suisse le 3 mars 2017, date à laquelle il était allé 

vivre auprès de sa mère, domiciliée à Nyon au bénéfice d’une autorisation 

de séjour. L’intéressé a encore invoqué ses activités professionnelles dans 

le milieu de la restauration à compter de son retour en Suisse. 

G.  

Le 14 février 2020, A._______ a sollicité le règlement de ses conditions de 
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séjour dans le canton de Vaud. A l’appui de sa requête, l’intéressé a invo-

qué ses séjours en Suisse et sa situation personnelle. Il a précisé qu’il avait 

résidé tout d’abord auprès de sa mère à Meyrin puis auprès de sa sœur, 

domiciliée à Nyon.  

Il a également invoqué ses activités professionnelles et son indépendance 

économique. Il a indiqué qu’il était reparti au Brésil au mois de janvier 2017 

et qu’il était revenu en Suisse « début mars 2017 ». Il a finalement invoqué 

ses perspectives d’emploi dans la restauration. Dans le cadre de sa de-

mande, l’intéressé a en outre produit diverses pièces visant à légitimer ses 

séjours en Suisse. Il a joint à son dossier une lettre, non signée ni datée, 

par laquelle il invoquait sa situation familiale au Brésil et son parcours en 

Suisse. Par cet écrit, l’intéressé a informé que sa mère vivait en Suisse 

depuis 2009 et que ses deux sœurs résidaient en Suisse depuis 1999. Il a 

également fait savoir qu’il avait un fils âgé de neuf ans au Brésil et une fille 

âgée d’un an et demi au Pérou.  

L'intéressé a encore indiqué qu’il était venu en Suisse suite à de « graves 

menaces » dirigées à son encontre, invoquant le fait que sa sécurité n’était 

« plus assurée au Brésil ». 

H.  

Le 10 juillet 2020, l’intéressé a complété ses observations à l’attention du 

Service de la population du canton de Vaud (ci-après : le SPOP). L’inté-

ressé a indiqué qu’il avait « immigré en Suisse » au mois de mars 2010 et 

a produit à cet égard diverses lettres de soutien attestant ses séjours en 

Suisse. Il a en outre invoqué la présence en Suisse des membres de sa 

famille et ses liens avec la Suisse. 

I.  

Le 2 novembre 2020, le SPOP s’est déclaré favorable à l’octroi d’une auto-

risation de séjour pour cas de rigueur en faveur de l’intéressé et a transmis 

au SEM le dossier objet de la présente cause afin qu’il se détermine sur 

l’octroi de l’autorisation de séjour que le SPOP était disposé à lui délivrer, 

en application de l’art. 30 al. 1 let. b LEI. 

J.  

Par courrier du 20 novembre 2020, le SEM a informé le requérant de son 

intention de refuser son approbation à l’autorisation de séjour proposée par 

les autorités cantonales vaudoises. 

 

. 
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K.  

Le 10 décembre 2020, l’intéressé a transmis ses objections au SEM dans 

le cadre du droit d’être entendu. A l’appui de sa requête d’autorisation de 

séjour, il a mis l’accent sur son bon comportement et son indépendance 

financière. Il a par ailleurs invoqué le soutien qu’il était à même de fournir 

aux membres de sa famille sur les plans affectif et économique. Il a encore 

invoqué ses conditions de vie difficiles au Brésil et la situation « chaotique » 

qui règne dans ce pays. 

L.  

En date du 20 janvier 2021, le SEM a refusé son approbation à l’octroi 

d’une autorisation de séjour en faveur de l’intéressé pour cas individuel 

d’extrême gravité et a prononcé son renvoi, en lui impartissant un délai au 

15 avril 2021 pour quitter le territoire suisse.  

Pour l’autorité de première instance, il y avait tout d’abord lieu de constater 

que l’intéressé avait délibérément enfreint les prescriptions en matière de 

police des étrangers, de sorte qu’il ne pouvait pas se prévaloir d’un com-

portement irréprochable ni d’un séjour régulier en Suisse. Il ne pouvait non 

plus faire valoir les inconvénients résultant d’une situation dont il était en 

grande partie responsable pour revendiquer l’octroi d’un titre de séjour en 

sa faveur.  

S’agissant de son séjour en Suisse, il convenait aussi de relever que la 

continuité de son séjour sur le territoire helvétique n’était pas clairement 

démontrée. L’intéressé avait notamment déclaré, lors de son interpellation 

par la police le 1er août 2019, qu’il avait quitté la Suisse suite au refus des 

autorités cantonales de lui accorder une autorisation de séjour pour forma-

tion, qu’il était ensuite revenu en Suisse puis qu’il avait effectué un nouveau 

séjour au Brésil jusqu’au mois de mars 2017.  

Quoi qu’il en était, et quand bien même l’intéressé séjournerait de manière 

continue en Suisse depuis plusieurs années, la durée de son séjour ne 

pouvait constituer, à elle seule, un élément déterminant susceptible de jus-

tifier une suite favorable à sa requête. De plus, l’importance d’un tel séjour 

devait être relativisée par rapport aux nombreuses années que le requérant 

avait passées dans son pays d’origine. Pour le SEM, cet argument n’était 

pas décisif compte tenu également du fait que son intégration socio-pro-

fessionnelle n’était pas si marquée au point de devoir admettre la requête 

sous cet angle. 
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Sur le plan professionnel, il n’apparaissait pas que l’intégration du requé-

rant revêtait un caractère exceptionnel qui permettrait en tant que tel d’éta-

blir l’existence de liens particulièrement étroits avec la Suisse. L’intéressé 

avait déclaré avoir occupé divers emplois dans la restauration mais n’avait 

pas démontré avoir acquis des connaissances ou des qualifications spéci-

fiques telles qu’il ne pourrait plus les mettre en pratique dans son pays 

d’origine. 

Sur le plan de l’intégration sociale, l’autorité de première instance a estimé 

qu’elle ne revêtait pas un caractère exceptionnel au point de justifier l’octroi 

d’une autorisation de séjour en dérogation des conditions d’admission. 

En conclusion, pour le SEM la situation personnelle du requérant ne se 

distinguait guère de celle de bon nombre de ses concitoyens connaissant 

les mêmes réalités au Brésil. En outre, les liens avec la Suisse dont se 

prévalait le requérant ne pouvait constituer un élément déterminant sus-

ceptible de justifier l’octroi d’une autorisation de séjour et un retour dans sa 

patrie ne devrait pas l’exposer à des obstacles insurmontables. 

Finalement, par rapport à l’article 8 CEDH, l’autorité inférieure a estimé que 

l’intéressé ne pouvait se prévaloir du droit au respect de sa vie privée ga-

ranti par cette disposition conventionnelle.  

Pour ces raisons, le SEM a conclu que le requérant ne se trouvait pas dans 

une situation représentant un cas individuel d’extrême gravité et a rejeté 

sa demande. 

M.  

En date du 17 février 2021, A._______ (ci-après : le recourant) a formé 

recours contre la décision précitée du SEM du 20 janvier 2021 par devant 

le Tribunal administratif fédéral (ci-après : le Tribunal), concluant à l’octroi 

d’une autorisation de séjour en sa faveur basée sur les art. 30 LEI et 8 

CEDH.  

En résumé, le recourant a invoqué son parcours professionnel en Suisse 

depuis son arrivée, indiquant avoir travaillé régulièrement de 2011 à ce 

jour. Il a ensuite avisé parler couramment le français, en précisant que cela 

lui avait permis de s’intégrer parfaitement dans la société. En outre, il a 

précisé soutenir financièrement ses deux enfants au Brésil, âgés respecti-

vement de 12 et 5 ans, tout en soulignant qu’il ne pourrait plus s’en charger 

s’il devait quitter la Suisse. Enfin, le recourant a évoqué le fait qu’il vivait 

auprès de sa mère à Nyon, elle-même titulaire d’un permis B et âgée de 
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67 ans, et souffrant depuis une dizaine d’années de la maladie de Parkin-

son. Dans ses écritures, il a argué qu’il aurait rempli les critères établis par 

l’opération « Papyrus » s’il avait été domicilié à Genève, que son séjour 

était long puisqu’il était de plus de dix ans et que des cas de brésiliens dans 

la même situation que lui avaient connu une régularisation de leur situation. 

Il a estimé que son long séjour, sa parfaite intégration tant professionnelle 

que sociale, ainsi que le soutien quotidien qu’il représentait pour sa mère 

devait conduire à l’octroi d’un permis de séjour en sa faveur. 

N.  

Appelée à se prononcer sur le recours, l’autorité inférieure a déposé ses 

observations en date du 7 avril 2021. Constatant que les éléments du re-

cours ne lui permettaient pas une appréciation différente du cas d’espèce, 

notamment que l’intéressé ne se trouvait pas dans une situation si rigou-

reuse que son départ de Suisse ne puisse être exigé, elle a maintenu ses 

conclusions tendant au rejet du recours et à la confirmation de la décision 

entreprise.  

O.  

Le recourant a déposé sa réplique en date du 20 avril 2021, maintenant 

ses conclusions tendant à l’admission de son recours et à l’octroi du permis 

de séjour sollicité en sa faveur. Il a en outre versé au dossier plusieurs 

documents, dont un certificat de maîtrise de langue française (niveau B1), 

des déclarations de connaissances, attestant de son évolution et compor-

tement. 

P.  

Dans sa duplique du 18 mai 2021, l’autorité inférieure a maintenu ses con-

clusions tendant au rejet du recours, estimant à nouveau que les éléments 

contenus dans la duplique du recourant n’appelaient pas une appréciation 

différente de la situation. 

Q.  

Le recourant a déposé des observations additionnelles en date du 21 juin 

2021. Maintenant ses conclusions tendant à l’admission de son recours, il 

a évoqué la situation économique, sociale et sanitaire « catastrophique » 

au Brésil. Il a souligné avoir toujours travaillé, n’avoir jamais présenté une 

charge pour la Suisse ni fait l’objet d’aucune plainte. 
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R.  

En date du 21 juillet 2021, le SEM a confirmé ne plus avoir d’observations 

à formuler dans le cadre du recours. 

S.  

Le 28 juillet 2021, le recourant a écrit au Tribunal pour indiquer qu’il avait 

eu connaissance d’une situation similaire à la sienne (cf. arrêt du TAF dans 

l’affaire F-2952/2019), dans laquelle le SEM aurait reconsidéré sa décision 

suite à une demande du TAF quant à la pratique consistant à approuver 

les demandes des cantons de Bâle et Vaud pour des personnes céliba-

taires attestant d’un séjour de 10 ans dans le canton, n’ayant fait l’objet 

d’aucune condamnation pénale et étant financièrement autonome. 

T.  

Dans ses remarques additionnelles du 9 septembre 2021, l’autorité infé-

rieure a soutenu, par rapport au cas mentionné par le recourant, qu’il ne 

saurait être question d’une inégalité de traitement entre son cas et celui 

qu’il avait cité, car les différences existantes étaient suffisantes pour justi-

fier une appréciation distincte entre les deux situations. Le SEM a notam-

ment cité que la situation familiale du recourant, père de deux enfants se 

situant à l’étranger, se distinguait clairement de celle de la personne dont 

il était question sous la référence citée.  

En définitive, l’autorité de première instance a indiqué que les arguments 

développés ne l’amenaient pas à une modification de sa position et a main-

tenu ses conclusions tendant au rejet du recours. 

U.  

Dans sa communication du 13 octobre 2021, le recourant a contesté que 

le principe d’égalité de traitement était respecté par le SEM, expliquant qu’il 

ne voyait aucune différence entre son cas et celui de la personne dont il 

était question sous la référence citée. Il a réitéré ses conclusions tendant 

à l’admission de son recours.  

V.  

Dans ses remarques du 8 novembre 2021, le SEM a indiqué à nouveau 

que les arguments développés dans le recours ne permettaient pas une 

appréciation différente de la situation et a maintenu ses conclusions ten-

dant au rejet du recours. 
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W.  

Par ordonnance du 15 novembre 2021, le Tribunal a clos l’échange d’écri-

tures. 

X.  

Les autres allégations en fait ou en droit invoquées par les parties seront 

exposées, si nécessaire, dans les considérants en droit ci-dessous. 

 

Droit : 

1.  

1.1 Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 LTAF (RS 173.32), le 

Tribunal, en vertu de l'art. 31 LTAF, connaît des recours contre les décisions 

au sens de l'art. 5 PA (RS 172.021) prises par les autorités mentionnées à 

l'art. 33 LTAF. 

1.2 En particulier, les décisions en matière de refus d'approbation à l'octroi 

d'une autorisation de séjour en dérogation aux conditions d'admission et 

de renvoi prononcées par le SEM – lequel constitue une unité de l'admi-

nistration fédérale telle que définie à l'art. 33 let. d LTAF –  sont susceptibles 

de recours au Tribunal, qui statue définitivement, à moins que le requérant 

puisse se prévaloir, comme en l’espèce, d’un droit potentiel à l’octroi d’une 

autorisation de séjour sous l’angle de la protection de la vie privée et fami-

liale garantie par l’art. 8 par. 1 CEDH (cf. art. 1 al. 2 LTAF, en relation avec 

l'art. 83 let. c ch. 2 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral [LTF, RS 

173.110]. 

1.3 A moins que la LTAF n'en dispose autrement, la procédure devant le 

Tribunal est régie par la PA (art. 37 LTAF). 

1.4 L’intéressé a qualité pour recourir (art. 48 al. 1 PA). Présenté dans la 

forme et les délais prescrits par la loi, leur recours est recevable (art. 50 et 

52 PA). 

2.  

2.1 Le Tribunal examine les décisions qui lui sont soumises avec un plein 

pouvoir d'examen en fait et en droit. Le recourant peut ainsi invoquer de-

vant le Tribunal la violation du droit fédéral, y compris l'excès ou l'abus du 
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pouvoir d'appréciation, la constatation inexacte ou incomplète des faits per-

tinents ainsi que l'inopportunité de la décision entreprise, sauf lorsqu'une 

autorité cantonale a statué comme autorité de recours (art. 49 PA).  

2.2 L'autorité de recours applique le droit d'office, sans être liée par les 

motifs invoqués par les parties (art. 62 al. 4 PA), ni par les considérants 

juridiques de la décision attaquée (ATAF 2014/24 consid. 2.2 ; 2009/57 

consid. 1.2 ; voir également arrêt du TF 1C_214/2015 du 6 novembre 2015 

consid. 2.2.2). Aussi peut-elle admettre ou rejeter le pourvoi pour d'autres 

motifs que ceux invoqués.  

2.3 Dans son arrêt, elle prend en considération l'état de fait existant au 

moment où elle statue (cf. ATAF 2014/1 consid. 2). 

3.  

3.1 Selon l'art. 99 LEI en relation avec l'art. 40 al. 1 LEI, le Conseil fédéral 

détermine les cas dans lesquels les autorisations de courte durée, de sé-

jour ou d'établissement, ainsi que les décisions préalables des autorités 

cantonales du marché du travail sont soumises à l'approbation du SEM. 

Celui-ci peut refuser son approbation ou limiter la portée de la décision 

cantonale. 

3.2 En l'occurrence, le SPOP a soumis sa décision à l'approbation du SEM 

en conformité avec la législation et la jurisprudence (cf. art. 4 let. d et 5 let. 

d de l’ordonnance du DFJP du 13 août 2015 relative aux autorisations et 

aux décisions préalables dans le domaine du droit des étrangers soumises 

à la procédure d’approbation [RS 142.201.1] ; ATF 141 II 169 consid. 4.3.1, 

4.3.2 et 6.1 ; arrêt du TAF F-3202/2018 du 28 février 2019 consid. 4.2). Il 

s'ensuit que ni le Tribunal, ni le SEM ne sont liés par la décision du SPOP 

du 5 mai 2020, et peuvent s'écarter de l'appréciation faite par cette autorité. 

4.  

Le Tribunal examinera d’abord si le recourant peut prétendre à la déli-

vrance d’une autorisation de séjour sous l’angle de l’art. 30 al. 1 let. b LEI. 

4.1 A teneur de l'art. 30 al. 1 let. b LEI, il est possible de déroger aux con-

ditions d'admission (art. 18 à 29 LEI), notamment dans le but de tenir 

compte des cas individuels d'une extrême gravité ou d'intérêts publics ma-

jeurs. 

4.2 L'art. 31 al. 1 de l'ordonnance du 24 octobre 2007 relative à l'admission, 

au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative (OASA, RS 142.201), qui 
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comprend une liste exemplative des critères à prendre en considération 

pour la reconnaissance des cas individuels d'une extrême gravité, précise 

que, lors de l'appréciation, il convient de tenir compte notamment de l'inté-

gration du requérant sur la base des critères d'intégration définis à 

l'art. 58a al. 1 LEI (let. a), de la situation familiale, particulièrement de la 

période de scolarisation et de la durée de la scolarité des enfants (let. c), 

de la situation financière (let. d), de la durée de la présence en Suisse 

(let. e), de l'état de santé (let. f) et des possibilités de réintégration dans 

l'Etat de provenance (let. g). 

En vertu de l'art. 58a al. 1 LEI, pour évaluer l'intégration, l'autorité compé-

tente tient compte des critères suivants : le respect de la sécurité et de 

l'ordre publics (let. a), le respect des valeurs de la Constitution (let. b), les 

compétences linguistiques (let. c) et la participation à la vie économique ou 

l'acquisition d'une formation (let. d). 

Il convient d'opérer une appréciation globale de la situation personnelle de 

l’intéressé. Aussi, les critères précités peuvent jouer un rôle déterminant 

dans leur ensemble, même si, pris isolément, ils ne sauraient fonder en soi 

un cas de rigueur (cf. ATF 137 II 345 consid. 3.2.3 ; 137 II 1 consid. 4.1 ; 

ATAF 2020 VII/2  consid. 8.3 ; 2020 VII/3 consid. 7.7.1). 

4.3 Il ressort de la formulation de l'art. 30 al. 1 let. b LEI, qui est rédigé en 

la forme potestative, que l'étranger n'a aucun droit à l'octroi d'une déroga-

tion aux conditions d'admission pour cas individuel d'une extrême gravité 

et, partant, à l'octroi d'une autorisation de séjour fondée sur cette disposi-

tion (cf. ATF 138 II 393 consid. 3.1 ; 137 II 345 consid. 3.2.1). 

Il appert également du libellé de l'art. 30 al. 1 let. b LEI (« cas individuel 

d'une extrême gravité ») que cette disposition, à l'instar de l'art. 13 let. f de 

l'ancienne ordonnance du 6 octobre 1986 limitant le nombre des étrangers 

(OLE, RO 1986 1791), constitue une disposition dérogatoire présentant un 

caractère exceptionnel. Aussi, conformément à la jurisprudence constante 

relative à l'art. 13 let. f OLE, que l'on peut transposer aux cas visés par 

l'art. 30 al. 1 let. b LEI, les conditions auxquelles la reconnaissance d'un 

cas de rigueur est soumise doivent être appréciées de manière restrictive. 

Il est nécessaire que l'étranger concerné se trouve dans une situation de 

détresse personnelle. Cela signifie que ses conditions de vie et d'exis-

tence, comparées à celles applicables à la moyenne des étrangers, doivent 

être mises en cause de manière accrue, autrement dit qu'une décision né-

gative prise à son endroit comporte pour lui de graves conséquences 

(cf. ATF 130 II 39 consid. 3). 
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4.4 Lors de l'appréciation d'un cas de rigueur, il y a lieu de tenir compte de 

l'ensemble des circonstances du cas particulier. La reconnaissance d'un 

cas individuel d'une extrême gravité n'implique pas forcément que la pré-

sence de l'étranger en Suisse constitue l'unique moyen pour échapper à 

une situation de détresse. Par ailleurs, le fait que l'étranger ait séjourné en 

Suisse pendant une assez longue période, qu'il s'y soit bien intégré (au 

plan professionnel et social) et que son comportement n'ait pas fait l'objet 

de plaintes ne suffit pas, à lui seul, à constituer un cas individuel d'une 

extrême gravité ; encore faut-il que la relation de l'intéressé avec la Suisse 

soit si étroite qu'on ne puisse exiger de lui qu'il aille vivre dans un autre 

pays, notamment dans son pays d'origine (sur l'ensemble des éléments qui 

précèdent, cf., notamment, arrêts du TAF F-6510/2017 du 6 juin 2019 con-

sid. 5.5 et F-736/2017 du 18 février 2019 consid. 5.5 et les réf. cit.). 

Parmi les éléments déterminants pour la reconnaissance d'un cas de ri-

gueur au sens de la jurisprudence susmentionnée, il convient de citer, en 

particulier, la très longue durée du séjour en Suisse, une intégration sociale 

particulièrement poussée, une réussite professionnelle remarquable, une 

maladie grave ne pouvant être soignée qu'en Suisse, la situation des en-

fants, notamment une bonne intégration scolaire aboutissant après plu-

sieurs années à une fin d'études couronnée de succès. Constituent en re-

vanche des facteurs allant dans un sens opposé le fait que la personne 

concernée n'arrive pas à subsister de manière indépendante et doive re-

courir à l'aide sociale (cf. notamment, arrêts du TAF F-390/2019 du 21 juin 

2021 consid. 5.2; F-5708/2019 du 2 juin 2021 consid. 5.6), ou des liens 

conservés avec le pays d'origine (par exemple sur le plan familial) suscep-

tibles de faciliter sa réintégration (cf. arrêts du TAF F-6510/2017 du 6 juin 

2019 consid. 5.6 ; F-736/2017 du 18 février 2019 consid. 5.6 et les réf.). 

5.  

5.1 Dans la décision querellée, le SEM a retenu que la situation de l’inté-

ressés ne constituait pas un cas individuel d'extrême gravité pour les motifs 

relevés ci-dessus (cf. supra, let. L).  

5.2 Dans son mémoire de recours, l’intéressé a contesté cette argumenta-

tion en soutenant qu'il remplissait les conditions prescrites à l’art. 30 al. 1 

let. b, en lien avec l’art. 8 CEDH et qu’un permis de séjour devait lui être 

octroyé. Il a invoqué sa présence en Suisse depuis mars 2010 et le fait d’y 

avoir travaillé de manière régulière et continue pendant les douze dernières 

années, de n’être retourné au Brésil que deux fois brièvement, une fois de 
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septembre 2012 à décembre 2012, et la deuxième fois de janvier 2017 à 

mars 2017 (cf. mémoire de recours, page 2).  

Pour le SEM, la présence du recourant en Suisse n’était pas démontrée de 

manière péremptoire (cf. décision du SEM, page 4), mais qu’en tout état 

de cause, ce dernier avait enfreint les prescriptions en matière d’étrangers 

et que la durée de son séjour en Suisse ne saurait, à elle seule, constituer 

un élément déterminant susceptible de fonder une suite favorable à cette 

affaire. 

5.3 S'agissant tout d'abord de la durée de présence du recourant en 

Suisse, le Tribunal relève, à l’instar de l’autorité inférieure, que le séjour de 

celui-ci ne saurait être en soi déterminant. L’intéressé est entré en Suisse 

en 2010 uniquement en vue d’un séjour de vacances et sa prétendue con-

tinuelle présence en ce pays est depuis lors illégale. Le 4 mars 2011, l’OCP 

a refusé de lui délivrer une autorisation de séjour pour études et cette dé-

cision a été confirmée par le Tribunal administratif du canton de Genève le 

4 mars 2011. Le 23 juillet 2012, l’OCP a imparti à l’intéressé un délai de 

départ pour quitter la Suisse au 23 septembre 2012. Lors de son audition 

du 1er août 2019, le recourant a indiqué avoir quitté la Suisse mais être 

revenu quelques mois plus tard et avoir travaillé à Genève sans autorisa-

tion. Depuis le 14 février 2020, date du dépôt de sa nouvelle demande 

d’autorisation de séjour auprès du SPOP, sa présence en Suisse dépend 

d'une simple tolérance cantonale, respectivement de l'effet suspensif de la 

présente procédure de recours. 

5.4 C'est donc en résidant en Suisse sans droit ou au bénéfice d'une 

simple tolérance procédurale pendant de nombreuses années que le re-

courant s’est mis dans une situation potentiellement difficile, si bien que le 

fait de tenir compte, en sa faveur, de la durée de son séjour sur territoire 

helvétique reviendrait à encourager la « politique du fait accompli » (arrêt 

du TF 2C_647/2016 du 2 décembre 2016 consid. 3.4). 

5.5 Dans ces circonstances, le recourant ne saurait tirer parti de la seule 

durée de son séjour en Suisse pour bénéficier d'une dérogation aux con-

ditions d'admission, puisqu'il se trouve, en effet, dans une situation com-

parable à celle de nombreux étrangers qui sont appelés à quitter la Suisse 

au terme d'un séjour autorisé ou non et qui, ne bénéficiant d'aucun traite-

ment particulier, demeurent soumis aux conditions d'admission usuelles. 

Par ailleurs, l'illégalité ou la précarité de ce séjour ne permet pas au recou-

rants de se prévaloir de l'art. 8 CEDH sous l'angle de la protection de la vie 
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privée (cf. ATF 144 I 266 consid. 3.8 et 3.9). La durée du séjour de l’inté-

ressé en Suisse ne peut donc pas être prise en considération, ou alors 

seulement dans une mesure restreinte, limitée à la durée du séjour légal 

de l’intéressé (cf. notamment, ATF 130 II 39 consid. 3; ATAF 2007/45 con-

sid. 4.4 et 6.3 et ATAF 2007/44 consid. 5.2). 

5.6 Sur le plan professionnel et financier, s’il convient de constater que le 

recourant semble ne pas avoir eu recours à l’assistance publique et avoir 

travaillé pour subvenir à ses besoins et pour soutenir ses enfants à l’étran-

ger, l'intégration professionnelle du recourant doit être relativisée du fait 

que les différents emplois exercés l'étaient, pour la majorité, illégalement 

jusqu'à ce qu'une tolérance cantonale lui soit accordée. Le recourant n'a, 

en outre, pas acquis en Suisse des qualifications ou des connaissances 

spécifiques qu'il ne pourrait pas mettre à profit dans son pays d'origine, ni 

réalisé une ascension professionnelle remarquable, circonstances suscep-

tibles de justifier l'admission d'un cas de rigueur au sens de l’art. 30 al. 1 

let. b LEI. 

5.7 S'agissant de l'intégration sur le plan social, le Tribunal relève que le 

recourant a certes produit quelques lettres de soutien de la part d'amis ou 

de différentes connaissances, dont surtout des membres de sa famille et 

belle-famille, attestant de sa bonne intégration et adaptation au mode de 

vie suisse (cf. par exemple, lettre de soutien de B._______ et C._______, 

du 16 décembre 2020, annexée au mémoire de recours) et a pu démontrer 

une maîtrise correcte du français (cf. supra, let. O), mais au vu de son long 

séjour en Suisse il ne s'agit pas là de circonstances exceptionnelles per-

mettant de retenir l'existence d'une intégration spécialement marquée (cf. 

arrêt du TAF F-7464/2014 du 23 novembre 2016 consid. 4.3 et ATF 130 II 

39 consid. 4). 

5.8 De plus, il ne ressort pas des pièces au dossier que l’intéressé serait 

particulièrement investi dans la vie associative et culturelle de son canton 

ou de sa commune de résidence, en participant activement à plusieurs so-

ciétés locales, par exemple. En outre, il est usuel qu'une personne ayant 

effectué un séjour prolongé dans un pays tiers s'y soit créé des attaches et 

se soit familiarisée avec le mode de vie de ce pays. Aussi, les relations 

d'amitié ou de voisinage, de même que les relations de travail que l'étran-

ger a nouées durant son séjour sur le territoire helvétique, si elles sont 

certes prises en considération, ne sauraient constituer des éléments déter-

minants pour la reconnaissance d'une situation d'extrême gravité (cf. ATAF 

2007/44 consid. 4.2, ATAF 2007/45 consid. 4.2, et ATAF 2007/16 consid. 

5.2 et la jurisprudence citée). 
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5.9 Pour ce qui a trait à la situation familiale, le Tribunal constate que le 

recourant a deux enfants mineurs hors de Suisse, qui vivent avec leurs 

mères respectives et qui ne présentent pas pour lui une attache en Suisse. 

Il dispose toutefois d'attaches familiales sur le sol helvétique, à savoir deux 

sœurs dont notamment une, mariée à un ressortissant suisse et sa mère 

de 67 ans, qui dispose d’un permis de séjour et souffre, selon ses dires, de 

la maladie de Parkinson. Une de ces relations, celle avec sa mère, est 

possiblement couverte par l'art 8 CEDH et fera l’objet d’une analyse sépa-

rée ci-dessous (cf. chiffre 6). Ceci étant réservé, l'intégration sociale du 

recourant ne saurait être qualifiée de remarquable au point de rendre ex-

cessivement difficile un départ de la Suisse. 

5.10 Le Tribunal rappelle qu'en droit des étrangers, le respect de l'ordre et 

de la sécurité publics ne se recoupe pas nécessairement avec la violation 

de dispositions pénales, de sorte que l'appréciation émise par l'autorité de 

police des étrangers peut s'avérer plus rigoureuse que celle de l'autorité 

pénale (cf. notamment ATF 140 I 145 consid. 4.3; arrêts du TF 

2C_1130/2014 consid. 3.5 et 2C_117/2014 consid. 4.2.2 ; arrêt du TAF 

F-2303/2019 du 23 février 2021 consid. 7.1.2). Il sied également de pren-

dre en considération les infractions radiées du casier judiciaire (cf., notam-

ment, l'arrêt du TF 2C_749/2011 du 20 janvier 2012 consid. 3.3 in fine). 

5.11 En l'espèce, il sied de relever que le casier judiciaire du recourant est 

vierge, mais force est de constater que le recourant ne peut se prévaloir 

d'un comportement irréprochable en Suisse au vu de ses séjours étendus 

illégaux et de ses nombreuses activités lucratives sans autorisation.  

5.12 S'il ne faut certes pas exagérer l'importance de la situation illégale du 

recourant, il n'en demeure pas moins que le travail au noir représente une 

menace pour la protection des travailleurs, engendrant des pertes de re-

cettes fiscales et provoquant des distorsions de concurrence (ATF 141 II 

57 consid. 5.3 et 7 ; arrêt du TAF F-7464/2014 consid. 4.4).  

5.13 Compte tenu des manquements répétés du recourant vis-à-vis de 

l'ordre juridique suisse, démontrant un certain mépris envers celui-ci, il ne 

peut se prévaloir d'un comportement irréprochable. 

6.  

Il reste à examiner, au vu des relations que le recourant dit entretenir avec 

sa mère, titulaire d’un permis B en Suisse, si les conditions 

jurisprudentielles découlant de l’application de l’art. 8 CEDH sont réalisées. 



F-725/2021 

Page 15 

6.1 Selon l’art. 8 CEDH, toute personne a notamment droit au respect de 

sa vie familiale (par. 1). Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique 

dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue 

par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société 

démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, 

au bien-être économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention 

des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la 

protection des libertés d’autrui (par. 2).  

6.2 Encore faut-il, pour pouvoir invoquer cette disposition, que la relation 

entre l'étranger et une personne de sa famille ayant le droit de résider 

durablement en Suisse (ce qui suppose que cette personne ait la 

nationalité suisse, une autorisation d'établissement en Suisse ou un droit 

certain à une autorisation de séjour en Suisse) soit étroite et effective 

(cf. ATF 135 I 143 consid. 1.3.1 et ATF 131 II 265 consid. 5, ainsi que 

réf. cit.).  Les relations visées par cette norme conventionnelle sous 

l'aspect de la protection de la vie familiale sont avant tout celles qui 

concernent la famille dite nucléaire ("Kernfamilie"), soit celles qui existent 

"entre époux" et "entre parents et enfants mineurs" vivant en ménage 

commun (cf. ATF 137 I 113 consid. 6.1 et réf. cit.). 

6.3  Pour ce qui a trait à sa situation familiale, le recourant met en avant 

l’existence de ses deux enfants résidant hors de Suisse. Il sied néanmoins 

de relever que ces derniers n’étant pas en ce pays, ou n’ayant aucun droit 

de présence assuré en Suisse, ils ne sauraient fonder une autorisation de 

séjour pour leur père.  

6.4 Par ailleurs, il sied de constater que les relations qu'entretient le 

recourant avec ses deux sœurs domiciliées en Suisse n'entrent pas, sauf 

exception, dans la définition du noyau familial protégé par l'art. 8 CEDH. La 

situation par rapport à sa mère de 67 ans, souffrant de la maladie de 

Parkinson (cf. supra, let. M), requiert une analyse plus nuancée. En effet, 

celle-ci dispose d’un droit de présence en Suisse devant être considéré 

comme assuré. Toutefois, le droit au respect de la vie familiale consacré 

par l'art. 8 par. 1 CEDH n'entre pas en ligne de compte, dès lors qu'à partir 

de 18 ans, une jeune personne est normalement en mesure de vivre de 

manière indépendante, sauf circonstances particulières (cf. ATF 145 I 227 

consid. 5.3). Parmi lesdites circonstances, on peut citer un état de 

dépendance particulier découlant, par exemple, d'un handicap (physique 

ou mental) ou d'une maladie grave (cf. arrêts du TAF F-4308/2020 du 23 

avril 2021 consid. 8.4 ; F-3858/2018 du 12 décembre 2019 et les 

références citées). La seule dépendance financière ou un lien affectif ne 
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suffisent pas à constituer un lien de dépendance au sens de la 

jurisprudence précitée (cf. arrêt du TAF F-4308/2020 consid. 8.3 ;                      

F-3858/2018 consid. 7.3.2 et les références citées).  

6.5 En l'occurrence, il apparaît d'emblée que la mère du recourant ne se 

trouve pas, vis-à-vis de son fils, dans un état de dépendance particulier (tel 

que défini par la jurisprudence) susceptible de justifier la mise en œuvre 

de la protection de la vie familiale garantie par l'art. 8 par. 1 CEDH. En effet, 

le recourant a certes allégué que sa mère souffre de la maladie de 

Parkinson, mais il n’a pas étayé cet allégué par des certificats médicaux, 

ni détaillé l’état d’avancement de la maladie en question permettant de 

rendre vraisemblable un état de dépendance telle que la nécessité 

impérative de sa présence en Suisse doive s’imposer. La seule pièce 

figurant au dossier est un certificat du Dr D._______ du 12 février 2021 

(annexé au mémoire de recours du 17 février 2021), qui atteste que le 

recourant aide sa mère pour effectuer des traductions lors de consultations 

médicales. Il ne s’agit pas là d’une tâche qui ne pourrait pas être, au besoin, 

reprise par les sœurs du recourant une fois que celui-ci aura quitté la 

Suisse. S'il est certes parfaitement compréhensible que le recourant 

éprouve le besoin de l’aider et de rester à ses côtés pendant son séjour en 

Suisse, ce motif ne saurait cependant, à lui seul, suffire à justifier la 

délivrance d'une autorisation de séjour en sa faveur.  

6.6 Dans un autre argument, le recourant a argué qu’il aurait rempli les 

critères établis par l’opération « Papyrus » s’il avait été domicilié à Genève, 

que son séjour était long puisqu’il était de plus de dix ans, que des cas de 

ressortissants brésiliens dans la même situation que lui avaient connu une 

régularisation de leur situation (cf. supra, let. M) et qu’il en résultait donc 

une inégalité de traitement à son endroit (cf. mémoire de recours du 17 

février 2021, page 3).  

6.7  Il est à noter que le programme « Papyrus » a été mis en œuvre au 

mois de février 2017 par les autorités genevoises compétentes afin de ré-

gulariser les conditions de séjour des migrants sans-papiers bien intégrés 

dans le canton, moyennant le respect, par ces derniers, d'un certain 

nombre de critères et sous réserve de l'acceptation du SEM en tant 

qu'autorité compétente en matière d'approbation des cas de rigueur. Ce 

programme a pris fin le 31 décembre 2018. La régularisation des conditions 

de séjour des personnes éligibles à ce programme s'est effectuée en ap-

plication des dispositions légales existantes en matière de cas individuel 

d'extrême gravité, à savoir les art. 30 al. 1 let. b LEtr (désormais art. 30 al. 

1 let. b LEI, mais dont la teneur n'a pas subi de modification et auquel la 
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jurisprudence mentionnée reste applicable) et 31 OASA (cf. site Internet 

de l'Etat de Genève www.ge.ch Dossiers Opération Papyrus Processus de 

normalisation de statut de séjour Rappel du cadre légal, consulté en sep-

tembre 2021 ; arrêt du TAF F-2204/2020 du 8 février 2021 consid. 6.5 et 

les réf. cit.). 

6.8 Une des conditions de l’opération « Papyrus » était d’avoir séjourné à 

Genève de manière continue, sans papiers, pendant cinq ans minimum 

(pour les familles avec enfants scolarisés) ou dix ans minimum pour les 

autres catégories, à savoir les couples sans enfants et les célibataires (cf. 

Brochure de la République et canton de Genève, Opération Papyrus, Con-

ditions et procédure pour le dépôt d'une demande de normalisation, p. 3, 

accessible sur le site : www.cageneve.ch /CAL%20Tekste/Papyrus_de-

pliant.pdf, consulté le 24 mai 2022 ; cf. aussi arrêt du TAF F-5341/2020 du 

7 février 2022 consid. 4.3.1).  

6.9 Or, non seulement, le recourant ne réside pas à Genève mais sur le 

canton de Vaud et aussi l’opération « Papyrus » ne lui est pas, sans autre, 

applicable, mais encore, il n’est pas établi que le recourant remplisse les 

conditions temporelles de l’opération « Papyrus », même s’il avait habité à 

Genève, vu que des doutes existent quant à sa présence continue en 

Suisse pendant 10 ans ou plus (cf. supra, let. F). En effet, lors de son au-

dition le 1er août 2019, l’intéressé a déclaré être venu en Suisse en 2010, 

et que lorsque sa demande d’autorisation de séjour pour études avait été 

refusée, il avait quitté la Suisse pour retourner au Brésil. Il a également 

indiqué qu’il était revenu en Suisse « quelques mois plus tard », et qu’il 

était retourné au Brésil « après quelque temps ». Enfin, il a indiqué qu’il 

avait travaillé dans son pays dans la restauration jusqu’au mois de mars 

2017 et qu’il était revenu en Suisse le 3 mars 2017, date à laquelle il était 

allé vivre auprès de sa mère, domiciliée à Nyon au bénéfice d’une autori-

sation de séjour. Enfin, l’intéressé, en sollicitant le règlement de ses condi-

tions de séjour en 2020, a relevé avoir un fils âgé de 9 ans au Brésil et une 

fille âgée de 1 ½ au Pérou, ce qui laisse penser que le recourant était en 

2010-2011 au Brésil et en 2017- 2018 au Pérou. Aussi, au vu du flou sur 

ses dates de présence en Suisse, la condition du séjour continu de 10 ans 

ne saurait être retenue sans autre.  

7.  

7.1 Le 28 juillet 2021, le recourant se targuant d’une inégalité de traitement 

s’est référé à l’arrêt du TAF dans l’affaire F-2952/2019 (cf. supra, let. S). 
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7.2 Dans ses remarques additionnelles du 9 septembre 2021 (cf. supra, 

let. T), l’autorité inférieure a soutenu, par rapport au cas mentionné par le 

recourant, qu’il ne saurait être question d’une inégalité de traitement entre 

son cas et celui qu’il avait cité, car les différences existantes étaient suffi-

santes pour justifier une appréciation distincte entre les deux situations. 

7.3 Le principe de l’égalité de traitement consacré à l'art. 8 al. 1 Cst. pro-

hibe des distinctions juridiques qui ne se justifient par aucun motif raison-

nable au regard de la situation de fait à réglementer ainsi que l'omission 

des distinctions qui s'imposent au vu des circonstances, ce qui est sem-

blable devant être traité de manière identique et ce qui est dissemblable 

devant être traité de manière différente (ATF 142 I 195 consid. 6.1 ; 139 I 

242 consid. 5.1 ; 137 V 334 consid. 6.2.1). 

7.4  Le Tribunal constate à ce sujet que l’arrêt cité par le recourant est sen-

siblement différent des circonstances personnelles qui prévalent dans son 

cas. En effet, dans l’affaire F-2952/2019, l’intéressé (a)  vivait en Suisse 

depuis environ 14 ans ; (b) pouvait se prévaloir d'une intégration sociale 

particulièrement poussée ; (c) disposait d'une situation professionnelle 

stable et saine, étant précisé qu'il avait toujours été indépendant financiè-

rement ; (d) n'avait jamais fait l'objet de la moindre condamnation ; et enfin 

(e) n'avait encore jamais fait l'objet d'une décision de renvoi à son encontre 

lorsque l'autorité cantonale avait rendu son préavis positif. Or, dans le cas 

présent, il n’est pas établi que le recourant ait effectivement vécu en Suisse 

de manière continue depuis 10 ans et il a fait l’objet d’une décision de ren-

voi de la part de l’OCP en date du 23 juillet 2012. De plus, il ne peut se 

prévaloir d’une intégration sociale particulièrement poussée (cf. supra, 

consid. 5.7 et 5.8), de sorte que son argumentaire tiré d’une inégalité de 

traitement ne saurait être suivi. 

8.  

8.1 Enfin, s'agissant des possibilités de réintégration du recourant dans 

son pays d'origine, ce dernier est entré pour la première fois en Suisse 

alors qu'il avait 24 ans. Il a ainsi passé toute sa jeunesse et une grande 

partie de sa vie dans son pays d'origine. Or, ces années apparaissent 

comme essentielles, puisque c'est précisément pendant cette période que 

se forge la personnalité, en fonction notamment de l'environnement culturel 

(cf. ATF 123 II 125 consid. 5b/aa et arrêt du TAF F-6616/2017 du 26 no-

vembre 2019 consid. 6.5). A cet égard, il sied également de noter que du-

rant son séjour en Suisse, le recourant s'est régulièrement rendu au Brésil 
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où il bénéficie vraisemblablement d'un réseau familial susceptible de faci-

liter sa réintégration, dont notamment une ex-compagne et un enfant (cf. 

supra, let. G). Pour ce qui a trait aux membres de sa famille qui seraient 

en Suisse, à savoir ses deux sœurs et sa mère, leur présence dans le can-

ton de Vaud ou de Genève ne sauraient être tenue pour déterminante. En 

outre, il n'a signalé aucun problème de santé pertinent. Rien ne permet 

ainsi d'affirmer que sa situation serait sans commune mesure avec celle 

que connaissent ses compatriotes restés sur place (cf. arrêt du TAF F-

2204/2020 consid. 7.5). 

Enfin, le recourant a affirmé, le 14 février 2020 (cf. supra, let. G) qu’il était 

venu en Suisse suite à de « graves menaces » dirigées à son encontre, 

invoquant le fait que sa sécurité n’était « plus assurée au Brésil ». Toute-

fois, il n’a versé aucune pièce en cause permettant de détailler ou d’étayer 

cette allégation et si tel devait être le cas, il lui serait loisible de déposer 

une demande d’asile en Suisse. Cet argument ne saurait cependant être 

déterminant dans la présente procédure. 

9.  

9.1 Au vu de l'ensemble des éléments qui précèdent, le Tribunal juge que 

l’intégration du recourant en Suisse ne saurait être considéré comme si 

avancé qu'il imposerait la poursuite de son séjour en Suisse. Sa situation 

n'est donc pas constitutive, à ce jour, d'un cas individuel d'extrême gravité 

au sens de l'art. 30 al. 1 let. b LEI et au vu de la jurisprudence restrictive 

applicable en la matière. C'est partant à juste titre que l'autorité inférieure 

a refusé de donner son aval à la délivrance, en faveur de l'intéressé, d'une 

autorisation de séjour fondée sur la disposition précitée. 

9.2 Dans la mesure où l'intéressé n'obtient pas d'autorisation de séjour, 

c'est également à bon droit que l'autorité intimée a prononcé son renvoi de 

Suisse. En outre, l'instance inférieure était fondée à ordonner l'exécution 

de cette mesure, puisque le recourant n'a pas démontré l'existence 

d'obstacles à son retour au Brésil et le dossier ne fait pas non plus appa-

raître que l'exécution de ce renvoi serait impossible, illicite ou inexigible, au 

sens de l'art. 83 al. 2 à 4 LEI. 

10.  

Il ressort de ce qui précède que, par sa décision du 20 janvier 2021, l'auto-

rité inférieure n'a ni violé le droit fédéral ni constaté des faits pertinents de 

manière inexacte ou incomplète ; en outre, cette décision n'est pas inop-

portune (art. 49 PA). 
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En conséquence, le recours est rejeté. 

11.  

Vu l'issue de la cause, il y a lieu de mettre les frais de procédure à la charge 

du recourant (cf. art. 63 al. 1 PA en relation avec les art. 1 à 3 du règlement 

du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le 

Tribunal administratif fédéral [FITAF, RS 173.320.2]) et de ne pas allouer 

de dépens (cf. art. 64 al. 1 PA). 

 

 

(dispositif page suivante) 
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Par  ces motifs, le Tribunal administratif fédéral prononce : 

1.  

Le recours est rejeté. 

2.  

Les frais de procédure de 1’000 francs sont mis à la charge du recou-

rant. Cette somme est prélevée sur l'avance de frais du même montant 

versée le 9 mars 2021. 

3.  

Le présent arrêt est adressé au recourant, à l'autorité inférieure ainsi qu'à 

l'autorité cantonale, pour information. 

 

 

La présidente du collège : Le greffier : 

  

Jenny de Coulon Scuntaro Nuno-Michel Schmid 

 

 

 

Expédition : 

  



F-725/2021 

Page 22 

Le présent arrêt est adressé : 

– au recourant (recommandé) 

– à l'autorité inférieure (n° de réf. …) 

– à l’autorité cantonale (n° de réf…. ), pour information 

 

 


